
INITIATION ET/OU PERFECTIONNEMENT  

A LA GODILLE* 

(GRATUIT) SUR RENDEZ-VOUS AU 06 81 48 12 03 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

« GODILLER, FAIRE GODILLER SES ENFANTS,  

C’EST ENTRETENIR UNE PRATIQUE ANCESTRALE  

ET PARTICIPER A LA SAUVEGARDE  

DU PATRIMOINE MARITIME. » 
     

     *Avec la participation du CNPL 


